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cours de l'année, le président remercie encore une fois de tout
son cœur M. Gürtler de son grand travail, fourni pendant plus
de 25 ans comme trésorier central.

Les subventions et crédits suivants de la caisse centrale,
proposés par le Comité directeur, sont accordés:

Pour une maison de vieillards au canton d'Appenzell-Rhodes
ext. frs. 5000.— ; Asile de vieillards Tavel frs. 3000.—; Mai-
son de la Providence Fribourg frs. 400.—; Asilo evangelico délia
Valle di Poschiavo frs. 2000.—•; Ricovero Immacolata Roveredo
(Grigioni) frs. 3600.—; Ricovero Pro Vecchi Gordola e Val Ver-
zasca frs. 4000.—; Maison de vieillards Watt (Zurich) frs. 2000.—;
Aide à la vieillesse dans les régions montagneuses frs. 35 000.—;
Encouragement de la sénicul'ture frs. 25 000.—; Hospitalisation
de vieillards aveugles et sourds-muets frs. 9000.—; Aide aux
vieillards suisses à l'étranger frs. 1000.—î Crédit du Comité de
direction frs. 10 000.—.

Sur la proposition du Comité de direction le taux de la
part revenant aux Comités cantonaux est porté de 94 ®/o à 95 ®/o,

et par conséquent la part de la Caisse centrale réduite à 5°/o
du produit de la collecte de cette année. En même temps une
modification du § 5, alinéa 3, de l'acte de la Fondation est adop-
tée, stipulant que la part laissée aux Comités cantonaux ne
peut pas dépasser 95 °/o du produit net des collectes cantonales.

Le président communique à l'assemblée que, sur la propo-
sition du Comité directeur, la Société suisse d'utilité publique
a élu au Comité directeur M. le pasteur Paul Etter à Brougg,
membre du Comité cantonal argovien et président du Comité
de district de Brougg. Sur la proposition du Comité directeur,
l'Assemblée des délégués élit membre du Comité directeur M.
le Dr. A. Membrez, curé-doyen à Porrentruy. Pour feu M. le
directeur Hayoz, M. le Dr. Henri Detraz à Vevey. a. Directeur
de la S. A. pour l'industrie de l'aluminium de Chippis, est agréé
comme suppléant des vérificateurs des comptes.

Enfin le budget de l'ensemble de la Fondation pour 1944 est
approuvé.

M, le conseiller fédéral Etter lève la séance en exprimant
le vœu d'un revoir l'année prochaine, dans des circonstances
plus heureuses, si Dieu le veut.
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